
  

     Compte-rendu du 

Conseil Scientifique 

du 22 novembre 2001 
UNIVERSITE DE VALENCIENNES | 
ET DU HAINAUT - CAMBRESIS 

Ordre du jour : 

1 - Approbation du compte rendu du Conseil Scientifique du 4 octobre 2001 

2 - Informations du Vice-Président chargé de la recherche 

- ANR transports 

- projet ERASME 
- présentation du dossier Interreg [I 

3 — Constitution d'un centre de recherche juridique et politique AGMEN 

4 - Projets GRRT 

5 - Demandes de subvention du fonds d’attractivité 

6 - Conseil de l'école doctorale 

7 - Arborescence Nabuco 
8 - Budget initial recherche 

9 - IEMN-DOAE : responsables scientifiques VALUTEC 

10 - Information : politique documentaire 

1 - Approbation du compte rendu du Conseil Scientifique du 4 octobre 2001 

Le compte-rendu du Conseil Scientifique du 4 octobre 2001 est approuvé à l'unanimité. 

2 - Informations du Vice-Président chargé de la recherche 

- ANR Transports 

7 thèmes ont été définis à l'intérieur de deux domaines : - mécanique -— structure 
- fiabilité et sûreté 

Un comité opérationnel est créé. 

Le premier Comité Scientifique se réunira le 31 janvier 2002 à l'UVHC. 

L'ouverture européenne des ANR se concrétisera dans le cadre d'un projet Interreg II B. 

Le renforcement du potentiel Transports de la Région Nord-Pas-de-Calais se manifestera quant à lui dans le cadre d'un 

projet Interreg II C. 

- projet ERASME 

Le projet d'Institut International Erasme devrait être officiellement reconnu le 22 février 2002. Son budget est en cours 

de réalisation. 

- politique de valorisation et de transfert 

Ce point sera présenté lors du prochain Conseil scientifique. 

- dossiers Interreg II-A 

L'UVHC et l'Interuniversitaire de Mons ont souhaité monter un projet institutionnel sur la valorisation. Trois groupes de 
mont 

travail ont été constitués dans ce cadre ("aide à la valorisation", "sensibilisation à la création d'entreprise", "prospection ? P 

commune à destination des entreprises"). 

5 autres dossiers ont été déposés. Ils feront l'objet d'un examen par le Conseil d'Administration du 13 décembre 2001. 

3 - Volonté du groupe AGMEN de se constituer en centre de recherche juridique et politique 

M. CHERRIER présente la demande de reconnaissance du groupe. 

Cette demande soulève des questions relatives à l'articulation entre ce groupe et l'IDP. 

M. DELEBARRE propose que le Conseil Scientifique prenne acte de la volonté du groupe AGMEN de se constituer en 

centre de recherche juridique et politique, ce qui permettra d'organiser les consultations nécessaires à la structuration du 

groupe AGMEN. Le Conseil Scientifique approuve à l'unanimité. 

LE MONT HOUY - F 59313 VALENCIENNES CEDEX 9 P 13 
Téléphone (33) 03.27.51.15.61 - Télécopie (33) 03.27.51.13.60 ê



4 — Projets GRRT 

Monsieur RAVALARD fait savoir que 27 projets ont été présentés au Comité Scientifique Sciences Pour l'Ingénieur du 

GRRT dont 16 auxquels participaient des laboratoires et l'UVHC. 

Parmi les 19 projets retenus, 13 impliquent des laboratoires de l'UVHC. 

Monsieur DELEBARRE signale que l'embauche d'ingénieurs de recherche génère des allocations perte d'emploi dont la 

somme est considérable. La proposition de Monsieur FREVILLE de mutualiser ce risque est intéressante. 

Monsieur RAVALARD demande si une mutualisation sera éligible au programme. Monsieur DELEBARRE répond par 

la négative : la somme ne pourra être prélevée que sur fonds propres. Il serait possible de sortir du dispositif à tout 

moment. 
Pour une mutualisation des risques efficace, il est important qu’ une dizaine de porteurs de projets y adhèrent, et de 

définir des règles qui ne pénalisent pas les porteurs de projets en matière de recrutement, tout en limitant les risques 

d'épuisement du fonds. La participation au fonds pourrait être de 50 000 F par porteur. 

Monsieur FREVILLE propose un "ticket d'entrée" plus flexible, qui pourrait par exemple être calculé au pro-rata de la 

durée du projet. 

Monsieur Delebarre propose un vote bloqué pour les 13 projets. Le Conseil Scientifique approuve à l'unanimité. 

5 - Demandes de subvention du fonds d’attractivité 

  

  

  

  

          

Laboratoires Titre du projet — porteur Budget sollicité | Proposition du CS 

en KF en KF 

LAMATH - UMR | Feuilletages- Aziz EL KACIMI 20 20 

AGAT (Lille) 
CAMELIA Le Salon et la scène. Comédie et mondanité au XVIIe 15 10 

siècle - Véronique STERNBERG 

CRAC-CRESLE- | Langues étrangères : nouvelles politiques éducatives 10 10 

INCA en Europe - Ursula MOUREAU   
  

Après présentation des projets, les propositions sont approuvées à l'unanimité. 

6 — Conseil de l'Ecole doctorale 

Monsieur MALVACHE propose : 
- le remplacement de 3 membres du collège enseignants : Monsieur ROUVAEN à la place de Monsieur BRUNEEL, 

Monsieur HIRSCHI à la place de Monsieur GIUSTO, Monsieur PLANE à la place de Monsieur DESMULIERS 

- 4 ans de mandat des membres du Conseil 
Le Conseil scientifique approuve à l'unanimité ces propositions. 

7 — Arborescence Nabuco 
L'arborescence Nabuco distribuée aux membres soulève les remarques suivantes : 
Madame LERICHE demande que la chimie soit réintégrée dans le LAMAC. 
L'intégration du MIMM dans l'OAE n'entraîne pas de modification de l'arborescence. 

Monsieur DESMET signale qu'il convient de supprimer le LAEE. 
Sous ces réserves, l'arborescence Nabuco est approuvée à l'unanimité. 

8 — Budget Initial Recherche 

Monsieur LANAUD présente le Budget Initial Recherche. 

L'écart entre le Budget Initial Recherche et l'exécution du budget en fin d'année est trop important. Cet écart n'est 

réglementairement parlant pas tolérable. De plus, l'affectation comptable des ressources au travers des destinations doit 

permettre d'identifier les coûts réels de chaque laboratoire. Cette disposition sera indispensable pour les laboratoires qui 

voudraient contracter dans le cadre du 6°" PCRD. 
Le Conseil scientifique approuve le Budget Initial Recherche à l'unanimité. 

9 - IEMN-DOAE : responsables scientifiques VALUTEC 

Monsieur GAZALET propose que tous les professeurs et habilités des laboratoires soient susceptibles d'engager 

contractuellement les laboratoires vis-à-vis de VALUTEC pour la partie scientifique du contrat, l'annexe technique 

restant soumise à la signature du directeur. Monsieur DELEBARRE précise que cette proposition va dans le sens d'une 

réponse aux besoins de VALUTEC. 
Le Conseil scientifique approuve à l'unanimité. 

10 - Information : politique documentaire 

Un abonnement à la banque de données "Ei Compendex", qui couvre l'ensemble de la littérature mondiale dans les 

différents domaines du génie et de la technologie a été souscrit. 

La banque de données Pascal est consultable en ligne à partir de janvier 2002 (consultation limitée à 12 accès 

simultanés). 

P28



Etaient présents : 

Collège À : MM. Ali Mehmeti, Delebarre, Desmet, Freville, Monnoyer de Galland, Oudin, Ravalard 

Collège B : Mme Morgand 

Collège C : MM. Bellalij, Debernard, Menet, Niar, Melle Wallart 

Collège D : M. Santin 

Collège E : MM. Danjou, Garçon 

Collège F : M. Houvenaghel 

Invités : MM. El Kacimi, Gazalet, Herbin, Mokrab, Tournier, 

Mmes Devarissias, Leriche, Moureau 

Ont donné pouvoir : 

MM. Lochegnies et Millot à M. Desmet 
MM. Nongaillard et Starzenski à M. Delebarre 

Mme Defrance à M. Debernard 

M. Santens à M. Santin 

Excusés : MM. Aldebert, Bassinet, Chevalier, Delbecq, Dogheche, Elhadji Mamadou, Herreras, Porchet, Saubost. 

Valenciennes, le 13/12/2001 

    

  

Pfesseur P. LEVEL 
résident    
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